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Regeste

Droit de la famille

Erwägungen

E. 1
Conformément au principe de l' art. 57 al. 5 OJ , il convient d'examiner en premier le
recours de droit public.

E. 2
Dans la mesure où le recourant se plaint de la violation de l'un de ses droits constitutionnels,
à savoir de son droit à être protégé de l'arbitraire ( art. 9 Cst. ), son recours est recevable au
regard de l' art. 84 al. 1 let. a OJ . Interjeté par ailleurs en temps utile - compte tenu des
féries de Noël ( art. 34 al. 1 let . c OJ) - contre une décision finale prise en dernière instance
cantonale, il l'est aussi selon les art. 86 al. 1, 87 (a contrario) et 89 al. 1 OJ.

E. 3
Le recourant se plaint d'arbitraire dans l'appréciation des preuves.

E. 3.1
En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, la décision n'est arbitraire
que si le juge n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un moyen de preuve, s'il a
omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen important propre à modifier la
décision attaquée ou encore si, sur la base des éléments recueillis, il a procédé à des
déductions insoutenables ( ATF 129 I 8 consid. 2.1 p. 9; 128 I 177 consid. 2.1 p. 182, 273
consid. 2.1 p. 275 et les arrêts cités). Devant le Tribunal fédéral, le recourant ne peut se
contenter d'opposer sa thèse à celle de l'autorité cantonale, comme il le ferait dans une
procédure d'appel; conformément à l' art. 90 al. 1 let. b OJ , il doit au contraire démontrer,
par une argumentation précise, que la décision déférée repose sur une appréciation
insoutenable des preuves ( ATF 121 I 225 consid. 4c p. 230; 117 Ia 10 consid. 4b p. 11/12).

E. 3.2
Le recourant soutient que la cour cantonale a arbitrairement constaté que les travaux
d'agrandissement de la menuiserie ont été exécutés sur les parcelles nos 217 et 218, sises sur
la commune de Z.________ et acquises en 1991. De façon insoutenable, l'autorité intimée
aurait méconnu la réelle teneur du rapport de l'expert Y.________, lequel n'a relevé qu'une
emprise partielle de la scierie sur les immeubles précités, les extraits, desquels il ressort que
les constructions ont été érigées "principalement" sur le droit distinct et permanent n. 216A,
ainsi que le rapport de l'expert B.________ se bornant à donner une estimation du "terrain
nu" des parcelles concernées. Cette critique est vaine. Après avoir indiqué la provenance



des parcelles nos 217 et 218, l'autorité intimée a constaté que le recourant exploite un atelier
de menuiserie, construit en 1978, un atelier d'aménagement de cuisines, réalisé en 1989, et
une scierie industrielle, exécutée dès 1993, "sur ces parcelles, ainsi que sur le droit de
superficie no 216A" et qu'il dispose, en outre, de deux couverts, aménagés en 1989/1990
entre les ateliers de menuiserie et d'aménagement de cuisines. On ne saurait dès lors lui
reprocher d'avoir arbitrairement retenu que les agrandissements ont été exclusivement
construits sur les immeubles litigieux.

E. 3.3
Selon le recourant, le Tribunal cantonal serait tombé dans l'arbitraire en se contentant
"d'affirmer sans argument ni références à des pièces" qu'il fallait "procéder à une estimation
globale" et en omettant de retenir que le financement de l'agrandissement de la menuiserie a
été garanti par un gage immobilier de 700'000 fr. et par une hypothèque de 216'000 fr.
inscrits respectivement en faveur du porteur et de la "BPS" à charge du droit de superficie
distinct et permanent n. 216A. Faute de répondre aux exigences de motivation de l' art. 90
al. 1 let. b OJ , ce grief est irrecevable. Il ne consiste en effet qu'en une suite d'affirmations
péremptoires dépourvues de toute démonstration (cf. supra consid. 3.1 in fine).

E. 3.4
Autant que le recourant fait grief à l'autorité cantonale de ne pas avoir indiqué les raisons
pour lesquelles elle a qualifié d'acquêt du mari le matériel d'exploitation de la menuiserie,
son moyen doit être rejeté. Le défaut de motivation ne ressortit pas à l'arbitraire dans
l'appréciation des preuves, mais à la violation du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ).
Or, saisi d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'a pas à examiner - en vertu du
"Rügeprinzip" consacré par l' art. 90 al. 1 let. b OJ (cf. ATF 110 Ia 1 consid. 2a in fine p. 4;
voir aussi ATF 122 I 70 consid. 1c p. 73, 168 consid. 2b p. 172/173) - si le moyen serait
fondé à un autre titre.

E. 3.5
Le recourant reproche à l'autorité cantonale d'avoir retenu - en pages 26, 27 et 30 de son
jugement - qu'aucune preuve n'a été administrée s'agissant des biens meubles, plus
précisément des tableaux, alors même qu'il a requis, devant le juge de première instance
déjà, l'édition du dossier pénal, duquel il ressort que les tableaux sont des biens propres.
Nonobstant que sa critique ne répond pas aux exigences de l' art. 90 al. 1 let. b OJ (cf. supra
consid. 3.1 in fine), on ne voit pas où le recourant veut en venir. Les constatations de la cour
cantonale auxquelles il se réfère ont été posées en relation avec la question de la propriété
des tableaux et de la prétention émise à cet égard par le mari. Les juges cantonaux ont
relevé que, faute de preuve, ils ne pouvaient admettre la propriété exclusive d'une des
parties - en l'occurrence l'époux - sur certains biens. Même si les tableaux avaient été
financés par les acquêts du mari, ils n'avaient pas été inventoriés et il était difficile de les
dissocier des autres tableaux. Ils devaient dès lors être présumés copropriété des conjoints.
Statuant plus précisément sur la prétention émise à ce sujet par l'époux, les magistrats
intimés ont considéré qu'il appartenait aux parties de répartir les meubles encore existants
équitablement entre elles, leurs quotes-parts étant présumées égales au vu de la présomption
de copropriété. Comme l'avait relevé le premier juge, aucune preuve n'avait été administrée
concernant les biens meubles; il n'y avait même pas d'inventaire permettant d'individualiser
les objets revendiqués par le mari.

E. 3.6



Le recourant prétend qu'en arrêtant la valeur du véhicule de marque Mercedes à 10'000 fr. et
celui de la table valaisanne à 7'700 fr., la cour cantonale "oublie" les faits établis dans le
cadre de la procédure pénale. Partant, la valeur à prendre en considération s'élèverait à
23'719 fr. Formulé de façon si générale, sans référence aux pièces exactes du dossier pénal
établissant les faits jugés pertinents par le recourant, ce grief ne répond pas aux exigences
de motivation de l' art. 90 al. 1 let. b OJ (cf. supra consid. 3.1 in fine). Il en va de même
pour trois autres moyens: lorsque le recourant affirme que la cour cantonale n'a
arbitrairement pas tenu compte, dans son décompte final, d'un montant de 6'000 fr.
représentant la valeur d'un vaisselier dont la procédure pénale a démontré que son épouse et
son fils étaient "concernés par la disparition"; lorsqu'il soutient que le Tribunal cantonal est
tombé dans l'arbitraire en ne tenant pas compte "des pièces déposées et des éléments
ressortant de la déclaration des charges des extraits de cadastre" s'agissant des garanties
constituées pour les "dettes Crédit Suisse"; lorsqu'il reproche à l'autorité intimée d'avoir
passé sous silence le courrier du 16 avril 2003 de la commission d'impôt de district.

E. 4
Autant qu'on puisse le comprendre, le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir
arbitrairement refusé de renvoyer la cause au premier juge pour le cas où elle retiendrait la
date d'estimation de l'actif et du passif "proposée" par l'intimée. A titre d'argumentation, il
soutient qu'une nouvelle estimation des actifs, notamment de l'entreprise, est nécessaire dès
lors qu'il a dû cesser son activité de scieur. Ce faisant, le recourant expose son propre
raisonnement, laissant intactes les considérations aux termes desquelles le Tribunal cantonal
a jugé qu'il n'avait pas à "s'écarter de l'estimation de l'expert B.________ selon le sort de
l'appel et, partant, en cas d'admission de celui-ci, à renvoyer le dossier au juge pour
complément d'instruction et nouveau jugement", dès lors qu'aucune des parties n'avait
contesté en appel les valeurs arrêtées par l'expert et retenues par le premier juge et, en
particulier, n'avait sollicité l'administration d'une nouvelle expertise portant sur la valeur
actuelle de leurs immeubles. Faute de répondre aux exigences de l' art. 90 al. 1 let. b OJ (cf.
supra consid. 3.1 in fine), le grief est irrecevable.

E. 5
Autant que le recourant fait grief à l'autorité cantonale de ne pas avoir indiqué les motifs
pour lesquels elle a refusé de revoir d'office la "question de la réparation de la prestation de
sortie" de son épouse, sa critique est mal fondée. Le défaut de motivation ne ressortit pas à
l'arbitraire ( art. 9 Cst. ), mais à la violation du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ). Or,
comme il a déjà été dit, saisi d'un recours de droit public, le Tribunal fédéral n'a pas à
examiner - en vertu du "Rügeprinzip" - si le grief serait fondé à un autre titre (cf. supra
consid. 3.4). Au demeurant, les juges intimés ont expressément mentionné les raisons de
leur refus dans leur considérant un, lettre c, page six.

E. 6
Vu ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la faible mesure de sa recevabilité. Le
recourant demande que son ex-femme soit astreinte à lui verser une provision ad litem. Il
semble toutefois oublier que, selon l' art. 94 OJ , seules peuvent être ordonnées dans le
cadre d'un recours de droit public les "mesures provisionnelles nécessaires au maintien de
l'état de fait ou à la sauvegarde des intérêts compromis", c'est-à-dire celles qui ont trait à
l'objet du recours, en l'occurrence, la liquidation du régime matrimonial. La provision ad
litem ne rentre pas dans ces prévisions. Autant que le recourant sollicite l'assistance



judiciaire, sa requête doit être rejetée. Au regard des nombreux griefs irrecevables, le
recours était dénué de chances de succès ( art. 152 OJ ). Dans ces conditions, le recourant,
qui succombe, supportera les frais de la procédure ( art. 156 al. 1 OJ ). Il n'y a pas lieu
d'allouer de dépens à l'intimée qui n'a pas été invitée à répondre ( art. 159 al. 1 et 2 OJ ).
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